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NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE DE 
L’OPERATION 

France Food Company, société de distribution de produits alimentaires (grossiste) 

exploite un entrepôt logistique de 11000m² au 2 rue Charles de Gaulle, à Bondoufle, 

au sein de la zone industrielle de la Marinière. Dans le cadre de cette exploitation, 

France Food Company a besoin d’enregistrer son site au titre de la rubrique 1510, 

du fait de la quantité de marchandise qu’elle est capable de stocker dans son entrepôt. 

Vous trouverez ci-joint tous les éléments de la demande d’enregistrement, les pièces-

jointes, les annexes et tous rapports techniques nécessaires à cet enregistrement. 

ENGAGEMENTS DE REALISATION 

Dans le cadre de cet enregistrement, France Food Company a dû faire des 

aménagements sur son site (voir annexes). D’autres aménagements sont encore à 

venir et France Food Company s’engage à les effectuer selon le calendrier suivant : 

- Installation d’un séparateur hydrocarbure : fin des travaux prévus fin 

décembre 2023. 

- Mise en conformité de tous les RIA : prévue fin septembre 2023. 

DEMANDES DE DEROGATION 

L’entrepôt possède 2 cellules légèrement plus grandes que 3000m² sans système 

d’extinction automatique en cas d’incendie (« sprinkler »). France Food Company a 

donc fait intervenir le bureau d’études BATISAFE afin d’établir une étude 

d’Ingénierie de Sécurité Incendie afin de faire vérifier si des mesures 

compensatoires pouvaient-être prises afin de pallier cet écart avec la règlementation 

en matière de sécurité incendie.  

Cette étude (voir Etude ISI p.293 ») conclue de la manière suivante : 

« • Comparatif entre les cellules du projet et une cellule réglementaire : 
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La première partie du présent document s’est intéressée à la vérification des 
exigences réglementaires des cellules concernées ainsi qu’une comparaison avec 

une cellule de 3000 m2. 

L’apport des surfaces supplémentaire en termes de potentiel calorifique reste 

négligeable devant le volume totale stocké. 

Il est proposé, afin de compenser les volumes supplémentaires de stockage dans les 

cellules 1 et 1 BIS, en absence d’un système d’extinction automatique, les mesures 
suivantes : 

• La limitation de la hauteur de stockage à 6.50m en cellules et 2m en mezzanine ; 

• La suppression de la temporisation de la détection ; 

• La majoration des surfaces utiles de désenfumage dans ces cellules à hauteur de 
10% ; 

• La mise en place d’un écran de cantonnement fixe ou mobile au droit de la 
mezzanine. » 

Ces préconisations ont été prises en compte lors de la mise en conformité du système 

de désenfumage. 
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